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Arrêté  

Portant attribution de la médaille de bronze de la jeunesse, des sports et de 
l’engagement associatif 

Promotion du 1er janvier 2022 
 

La Préfète de la Meuse 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l’Ordre Nationale du Mérite et par délégation 
L’Inspecteur d’Académie, directeur académique des services de l’Education 

Nationale 
 

 
Vu le décret n° 69-942 du 14 octobre 1969 relatif aux caractéristiques et aux modalités d’attribution de 
la médaille de la jeunesse, des sports et de l’engagement associatif, modifié par le décret n° 2013-1191 
du 18 décembre 2013 ; 
 
Vu le décret n° 83-1035 du 22 novembre 1983 relatif aux caractéristiques et aux modalités d’attribution 
de la médaille de la jeunesse et des sports ; 
 
Vu le décret n° 2013-1191 du 18 décembre 2013 modifiant le décret n° 69-942 du 14 octobre 1969 
modifié relatif aux caractéristiques et aux modalités d’attribution de la médaille de la jeunesse et des 
sports ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 5 octobre 1987 fixant les modalités d’application des dispositions du décret n° 
83-1035 susmentionné ; 
 
Vu l’arrêté instituant une commission départementale chargée d’examiner les candidatures à la médaille 
de bronze de la jeunesse, des sports et de l’engagement associatif ; 
 
Vu le décret n° 2013-1191 du 18 décembre 2013 modifiant le décret n° 69-942 du 14 octobre 1969 
modifié relatif aux caractéristiques et aux modalités d’attribution de la médaille de la jeunesse et des 
sports ; 
 
Vu l’instruction CABINET/2014/18 du 20 janvier 2014 relative à la médaille de la jeunesse, des sports 
et de l’engagement associatif ; 
 
Vu le protocole entre le Préfet de la Meuse et le Recteur de la Région académique Grand Est relatif à 
l’articulation des compétences entre les Préfets et les Recteurs pour la mise en oeuvre, dans les 
Régions et les Départements, des missions de l’Etat dans les champs des sports, de la jeunesse, de 
l’Education populaire, de l’engagement civique, et de la vie associative prenant effet à compter du  
1er janvier 2021 ; 
 
Vu l’arrêté du 19 mars 2019 portant nomination de Monsieur Thierry DICKELE, Inspecteur d’académie, 
Directeur académique des services de l’Education nationale de la Meuse ; 
Vu la délibération du 26 septembre 2022 de la commission départementale chargée d’examiner les 
candidatures à la médaille de bronze de la jeunesse, des sports et de l’engagement associatif ; 
 



 

 

ARRETE 

Article 1 : 

La médaille de bronze de la jeunesse, des sports et de l’engagement associatif est décernée, au titre 

de la promotion du 1er janvier 2022, aux personnes suivantes : 

- Madame Monique THIEBAUX née LOMBART domiciliée à DIEUE SUR MEUSE 
- Monsieur Fernand GUILLEMIN, domicilié à MORLEY 
- Madame Andrée XARDEL née XARDEL, domiciliée à VERDUN 
- Monsieur Arnaud TARDY, domicilié à VERDUN 
- Madame Colette FERON née GRENOUILLEAU, domiciliée à BAR LE DUC 
- Monsieur Mickaël DIDIER, domicilié à VERDUN 

 

Article 2 :  

Le directeur académique des services de l’Education nationale de la Meuse est chargé de l’exécution 

du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

. 

Fait à Bar le Duc, le 18 novembre 2022 

 

 

 Le Préfet 

 Par délégation 

 Le Directeur académique 

 Des services de l’Education nationale 

                                                                         

                                                

                                                      Thierry DICKELÉ 
 

           

 



 

             

 

 

 

 

Arrêté  

Portant attribution de la médaille de bronze de la jeunesse, des sports et de 
l’engagement associatif 

Promotion du 1er juillet 2022 
 

La Préfète de la Meuse 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l’Ordre Nationale du Mérite et par délégation 
L’Inspecteur d’Académie, directeur académique des services de l’Education 

Nationale 
 

 
Vu le décret n° 69-942 du 14 octobre 1969 relatif aux caractéristiques et aux modalités d’attribution de 
la médaille de la jeunesse, des sports et de l’engagement associatif, modifié par le décret n° 2013-1191 
du 18 décembre 2013 ; 
 
Vu le décret n° 83-1035 du 22 novembre 1983 relatif aux caractéristiques et aux modalités d’attribution 
de la médaille de la jeunesse et des sports ; 
 
Vu le décret n° 2013-1191 du 18 décembre 2013 modifiant le décret n° 69-942 du 14 octobre 1969 
modifié relatif aux caractéristiques et aux modalités d’attribution de la médaille de la jeunesse et des 
sports ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 5 octobre 1987 fixant les modalités d’application des dispositions du décret n° 
83-1035 susmentionné ; 
 
Vu l’arrêté instituant une commission départementale chargée d’examiner les candidatures à la médaille 
de bronze de la jeunesse, des sports et de l’engagement associatif ; 
 
Vu le décret n° 2013-1191 du 18 décembre 2013 modifiant le décret n° 69-942 du 14 octobre 1969 
modifié relatif aux caractéristiques et aux modalités d’attribution de la médaille de la jeunesse et des 
sports ; 
 
Vu l’instruction CABINET/2014/18 du 20 janvier 2014 relative à la médaille de la jeunesse, des sports 
et de l’engagement associatif ; 
 
Vu le protocole entre le Préfet de la Meuse et le Recteur de la Région académique Grand Est relatif à 
l’articulation des compétences entre les Préfets et les Recteurs pour la mise en oeuvre, dans les 
Régions et les Départements, des missions de l’Etat dans les champs des sports, de la jeunesse, de 
l’Education populaire, de l’engagement civique, et de la vie associative prenant effet à compter du  
1er janvier 2021 ; 
 
Vu l’arrêté du 19 mars 2019 portant nomination de Monsieur Thierry DICKELE, Inspecteur d’académie, 
Directeur académique des services de l’Education nationale de la Meuse ; 
Vu la délibération du 26 septembre 2022 de la commission départementale chargée d’examiner les 
candidatures à la médaille de bronze de la jeunesse, des sports et de l’engagement associatif ; 
 



 

 

ARRETE 

Article 1 : 

La médaille de bronze de la jeunesse, des sports et de l’engagement associatif est décernée, au titre 

de la promotion du 1er janvier 2022, aux personnes suivantes : 

- Madame Madeleine MARTIN née MARTIN domiciliée à VERDUN 
- Monsieur Laurent VARINOT, domicilié à LIGNY EN BARROIS 
- Madame Renée ROUYER née ROUYER, domiciliée à VERDUN 
- Monsieur Laurent FRYDLENDER, domicilié à HAIRONVILLE 
- Madame Sandrine PENESSI née PENESSI domiciliée à SAINT MAURICE SOUS LES COTES 
- Monsieur Mohamed KHENATI, domicilié à VERDUN 

 

Article 2 :  

Le directeur académique des services de l’Education nationale de la Meuse est chargé de l’exécution 

du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

. 

Fait à Bar le Duc, le 18 novembre 2022 

 

 

 Le Préfet 

 Par délégation 

 Le Directeur académique 

 Des services de l’Education nationale 

                                                                

 

 

                                                      Thierry DICKELÉ 
 

           

 


